PROVINCE DE LIEGE
Arrondissement de Verviers
Commune d’Olne
______
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
 
Modification du Plan d’Assainissement par Sous-bassin Hydrographique (PASH) 
Modification du régime d’assainissement d’une petite partie de la Route de la Pérî à Olne, actuellement reprise en régime d’assainissement collectif 

Le Collège communal porte à la connaissance de la population que le projet susmentionné est soumis à enquête publique en vertu des dispositions du Livre 1er du Code de l’Environnement, Partie III, Titre III, notamment les articles D29-1 à D29-19 et R41-1 à R41-6. La durée de l’enquête est de 45 jours.
Auteur de projet : SPGE, Avenue de Stassart, 14-16 - 5000 Namur
Autorité compétente : le Gouvernement wallon
Date d’ouverture de l’enquête : le 16 octobre 2024
Lieu, date et heure de clôture de l’enquête : Service Urbanisme - Environnement, rue des Combattants à 4877 Olne (derrière La Poste), le 29 novembre 2024 à 15 h. 
[bookmark: _GoBack]Le dossier comprenant la description du projet, un extrait du PASH et l’étude de l’organisme d’assainissement agréé peut être consulté du 16 octobre au 29 novembre 2024 à l’administration communale d’Olne, Service Urbanisme - Environnement, rue des Combattants (derrière La Poste), du lundi au vendredi, sur rendez-vous auprès de Mme Cremers (tél. 087/260270 - après-midi) ou auprès de Mme Bodeux (tél. 087/260285 - après-midi), ainsi que le jeudi jusqu’à 20 h. Lorsque la consultation a lieu après 16 h, rendez-vous doit être pris au plus tard 24 h à l’avance auprès de Mme Bodeux.   
Personne de contact à la commune : Mme Bodeux (Tél. 087/260285 - après-midi) – urbanisme@olne.be
Le dossier peut également être consulté auprès de la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) – Avenue de Stassart, 14-16 - 5000 Namur ou sur leur site : www.spge.be
Toute personne peut transmettre ses observations écrites jusqu’à la date de clôture de l’enquête, à l’administration communale : Collège communal, rue Village 37 à 4877 Olne, ou par courriel à l’adresse : urbanisme@olne.be. 
Des observations peuvent également être formulées verbalement, sur rendez-vous auprès de la personne de contact désignée (voir ci-dessus).
